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AprA’s 43 jours de grA“ve de la faim, Addameer exige une intervention
iImmA®©diate pour sauver la vie des grA©vistes et imposer leurs revendications

Description

(Le 10 juin 2014, cela fait maintenant 48 jours de grA“ve de la faim)

Vendredi 6 juin 2014

DAGtenus palestiniens dans la prison da??Ayalon, A Ramla, au sud-est de Tel-Aviv

Des dA©tenus administratifs palestiniens entrent aujourda??hui dans le 43e jour de grA“ve de la faim
effective qua??ils ont lancA©e pour protester contre la politique des dA©tentions administratives, alors
que les corps et institutions internationaux, ainsi que 1a??AutoritA© palestinienne, na??exercent
toujours pas de pression sur la puissance occupante en vue de protA©ger les grA®vistes.

Addameer estime que ce silence aide la puissance occupante dans son refus da??accA©der aux
revendications des grA©vistes de la faim. Ceci est visible A travers deux faits extrA2mement
dangereux : primo, dans le fait que le Service pA©nitentiaire israAClien (IPS 4?7 Israeli Prison Service)
a informA®© le comitA© des grAGvistes de la faim qua??il na??ACtait pas dans son pouvoir de
nA©gocier avec les grA©vistes et, secundo, dans la tentative du pouvoir occupant de faire passer une
loi qui permettra de nourrir de force les grA®vistes de la faim.
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Bien que la??Association mA©dicale israAClienne sa??oppose fermement A cette proposition de loi
en vue de nourrir les grA®vistes de force, le Premier ministre Benjamin Netanyahu a dA©clarA©
rA©cemment que Ia??on trouvera bien des mA©decins israA®liens qui se chargeront de cette
alimentation forcA©e et il a A©galement dA©clarA© que le processus de promulgation de cette loi sur
la??alimentation forcA©e sera accAGIACrA®, et ce, afin da??essayer de traiter du cas des actuels
grAGvistes de la faim. Et, en effet, si cette loi devait passer, elle aurait de sAGrieuses implications car,
comme le dit Ia??Association mA®©dicale mondiale dans sa DA©claration de Malte concernant les
grAGvistes de la faim, A« 1a??alimentation forcA©e na??est jamais acceptable sur le plan de
la??Acthique A».

La??IPS et ses unitA©s spA©ciales continuent A prendre des mesures punitives extrA2mes contre les
grAGvistes de la faim dans une tentative de briser leur grA"ve. Ces mesures comprennent
la??interdiction de toute communication avec le monde extA®©rieur ; la restriction de 1a??accA’s A

leurs conseillers juridiques ; le transfert continuel des grA©vistes de la faim da??une prison A
la??autre ; 1a??isolement ; 1a??enfermement solitaire de la direction des grA®©vistes de la faim ; le refus
des visites de la famille ; et des amendes (allant jusqua??A 100 euros).

Les grA@vistes de la faim sont gardA©s dans des sections et des cellules vides ; leurs vA2tements et
leurs objets personnels AGIA©mentaires ont AOtA© confisquA®©s ; et on ne les autorise qua??A
garder des tasses pour boire de |a??eau. Dans certaines prisons, on les oblige A boire de 1a??eau
sale des robinets ou de parcourir 40 mAtres afin de pouvoir avoir de 1a??eau.

Les gardiens de la prison et les unitA©s spA©ciales de 14??IPS battent et insultent les grA®@vistes de la
faim quotidiennement, les forAgant A se tenir debout pour le comptage, sans prendre du tout en
considA®ration leurs conditions de santA®© et leur incapacitA© A se tenir debout.

En outre, les mA©decins et infirmiA’res de 1a??IPS continuent A traiter les grA©vistes de la faim de
faA8on inhumaine, ce qui constitue une violation de la dA©ontologie professionnelle, selon les
dA©clarations de Tokyo et de Malte. Parmi ces violations, le fait de donner au grA®viste de la faim de
la??eau salA©e dans des A©prouvettes de prAGIA vement da??A©chantillons da??urine ; ou le fait
que les unitA®©s spA©ciales de 1a??IPS retardent le moment de transfA©rer les grA©vistes vers les
chambres oAl ils doivent se reposer. Bien des grA©vistes qui ont AOtA© transfA©rA©s dans des
hA’pitaux civils et qui y ont A©tA© mis aux fers sur leur lit mA2me 24 heures sur 24, ont demandA©
da??A2tre ramenA®©s A la prison, au lieu de rester dans ces hA pitaux. Actuellement, quelque 80
grA@vistes de la faim se trouvent dans des hA pitaux civils.

Selon des tA©@moignages confiA©s aux avocats da??Addameer, les grA©vistes de la faim ont dAGjA
perdu entre 13 et 20 kilogrammes et le nombre de ceux qui s&??A©vanouissent sa??accroA®t
rapidement. Suite A la dA©gradation de leur santA®©, certains grA©vistes de la faim souffrent
da??hA©morragies intestinales et vomissent A©galement du sang.

La majoritA© des grA®©vistes de la faim ont boycottA®© la clinique de la prison et refusent de prendre
des vitamines et des supplA©ments, ce qui a abouti au transfert de 80 grA©vistes dans des hA’pitaux
et centres mA©dicaux : centre mA©dical Meir, hA"pital Ichilov, centre mA©dical Kaplan, centre
mA®dical Barzilai, hA"pital Tel HaShomer, hApital Beilinson, hA’pital Afouleh, centre mA®©dical
Soroka, centre mA©dical Wolfson.
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En rA©ponse aux grA“ves de la faim en cours, les Forces da??occupation israAC©liennes (IOF)
continuent A commettre des crimes contre les prisonniers et dAGtenus palestiniens, de mA2me que
contre leurs partisans et tous ceux qui sont solidaires avec leur cause. Par exemple, le 15 mai 2014,
deux jeunes hommes palestiniens ont AOtA© abattus et tuA©s par les IOF au cours da??une
manifestation pacifique de soutien aux grA©vistes de la faim, A 1a??extACrieur de la prison da??Ofer.

Addameer demande A 1a??Organisation de libA©ration de la Palestine et au Gouvernement
palestinien de :

» DA©velopper une stratA©gie juridique nationale sa??appuyant sur les lois humanitaires
internationales et sur les lois internationales en matiAre de droits de 1a??homme afin de protA©ger et
de garantir les droits des prisonniers et de tenir la puissance occupante pour responsable des crimes
actuels commis contre tous les prisonniers et dAGtenus palestiniens.

» Appeler les parties contractantes de la QuatriA'me Convention de GenA've A organiser une
rencontre urgente qui rA©fIA©chira sur les violations continuelles des droits des prisonniers et
dAGtenus palestiniens par la puissance occupante, en sd??appuyant sur l1a??article 1 de la QuatriA'me
Convention de GenA've, qui oblige les parties contractantes A respecter et garantir |a??application
des Conventions de GenA"ve en toutes circonstances.

» Appeler le Conseil de sA©curitA© A se rA©unir immA©diatement pour discuter la question des
dA®tenus administratifs palestiniens en grA“ve de la faim et pour intervenir afin de les protA©ger.

» RequA©rir un avis consultatif auprA’s de la Cour internationale de Justice A propos de la IA©galitA©
de Ia??occupation israA®lienne et son contrA’le de la Cisjordanie et de la bande de Gaza, sur base de
plus de 1700 ordonnances militaires israACliennes.

Addameer demande au nouveau Gouvernement palestinien de respecter ses promesses de donner la
prioritA© aux prisonniers et de mobiliser toutes ses ressources, tant au niveau local qua??au niveau
international, dans des actions vACritables et efficaces, en particulier de la part du ministAre de la
Justice et du ministA're des Affaires A©trangA'res, afin de dA©noncer les violations et crimes commis
par le puissance da??occupation.

En outre, Addameer demande aussi qua??il sa??emploie A activer et soutenir le mouvement BDS en
tant que moyen de tenir la puissance occupante pour responsable de ses propres violations en cours
contre le peuple palestinien.

Addameer demande au ComitA® international de la Croix-Rouge de :

» Constituer immA®©diatement une A©quipe mA©dicale afin de contrA’ler les conditions de santA© des
grA©vistes de la faim.

» Condamner publiqguement le recours par IsraA«l A la dA©tention administrative contre les
Palestiniens, alors que ce recours constitue une violation de la QuatriA'me Convention de GenA“ve.

» Exercer des pression sur 1a??ISP afin qua??il respecte les droits des grA@vistes de la faim, et ce, en
vue da??assurer leur bien-Adtre.

Addameer demande aux Nations unies de :
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Condamner publiquement le recours par IsraA«l A la dA©tention administrative, recours qui enfreint la
QuatriA"me Convention de GenA“ve et les lois internationales qui garantissent des normes de procA’s
A©quitables.

Addameer demande aux Nations unies da??instaurer immA®©diatement une commission permettant
une enquAdte internationale et la visite des prisons afin da??observer les traitements et les conditions
de vie des prisonniers et dA©tenus palestiniens dans les prisons israACliennes.

Addameer demande A 1a??0rganisation mondiale de la santA© da??entamer inmA®©diatement une
enquAdte sur les pratiques et les violations commises par les mA©decins des prisons, en faisant
rA©fA©rence ici aux DA©clarations de Malte et Tokyo A propos des grA©vistes de la faim.

Addameer demande A 1a??Union europA®©enne de :

» Mettre un terme A sa politique des deux poids et deux mesures et de se dA©cider A condamner les
crimes de guerre et les crimes contre 1a??humanitA© commis par IsraA«l contre des civils palestiniens.
Addameer demande A©galement que le haut reprA©sentant de 1a??Union pour les Affaires
ActrangAres et la Politique de sA©curitA®, Catherine Ashton, da??exprimer publiquement son
inquiA©tude A propos des vies des grA©vistes de la faim et du recours systA©matique et permanent
par IsraA«l A la dA©tention administrative, et da??insister sur la nA©cessitA© de protA©ger les droits
des grA®vistes de la faim conformA©ment aux lois humanitaires internationales et aux lois
internationales sur les droits de la??homme.

» Condamner publiquement le recours par la puissance occupante A la dAG©tention administrative
contre les civils palestiniens, alors que ce recours constitue une violation des Conventions de GenA've
et des autres lois et rA©glementations internationales, lesquelles ne permettent le recours A la
dA®tention administrative que sur base individuelle, au cas par cas, et dans des cas graves de menace
pour la sSA©curitA©, et qui garantissent A©galement des normes de procA’s A©quitables.

Source: Addameer

Traduction: JM FIA©mal 4?? Plateforme-Palestine-Charleroi
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